
Le pays de Morlaix compte désormais 128 234 

habitants, soit une progression moyenne an-

nuelle de 0,6%. En moyenne, depuis 1999, la 

population du Pays de Morlaix a progressé à un 

rythme supérieur à celui du Finistère (+0,5% par 

an), seules 7 communes du territoire ont perdu 

des habitants dont la ville de Morlaix (-416 per-

sonnes). 

La communauté de communes du Pays de Lan-

divisiau est celle dont la population a progressé 

le plus rapidement entre 1999 et 2008 avec un 

rythme annuel de 1% par an. La communauté 

de la baie du Kernic arrive en seconde position 

avec une croissance annuelle moyenne de 0,7%. 

Dans le Pays de Morlaix, les communes ayant 

connu les évolutions démographiques les plus 

favorables se situent majoritairement à l’est.

6 600 habitants supplémentaires 
entre 1999 et 2008

 Communauté
Population 

1999
Population 

2008

Evolution 
moyenne 
annuelle

CA de Morlaix com-
munauté

62 179 64 807 0,5%

CC du Pays de Lan-
divisiau

28 502 31 056 1,0%

CC du Pays Léonard 19264 19 909 0,4%

CC de la baie du 
Kernic

11676 12 462 0,7%

Pays de Morlaix 121 621 128 234 0,6%

Source : INSEE - Calculs ADEUPa
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Code commune Nom de la commune
Population 
municipale

Population 
comptée à part

Population 
totale

Population 
1999

Evolution moyenne annuelle 
1999-2008 (en %)

29030 Cléder 3 814 90 3 904 3641 0,5%

29111 Lanhouarneau 1 097 24 1 121 903 2,2%

29185 Plouescat 3 736 117 3 853 3 660 0,2%

29206 Plounévez-Lochrist 2 391 125 2 516 2 278 0,5%

29285 Tréflaouénan 523 14 537 434 2,1%

29287 Tréflez 901 25 926 760 1,9%

CC de la Baie du Kernic 12 462 395 12 857 11 676 0,7%

29082 Île-de-Batz 574 20 594 575 0,0%

29148 Mespaul 881 21 902 739 2,0%

29184 Plouénan 2 422 50 2 472 2 381 0,2%

29192 Plougoulm 1 792 63 1 855 1621 1,1%

29239 Roscoff 3 648 105 3 753 3 550 0,3%

29259 Saint-Pol-de-Léon 7 038 294 7 332 7121 -0,1%

29273 Santec 2 280 72 2 352 2 133 0,7%

29276 Sibiril 1 274 26 1 300 1 144 1,2%

CC du Pays Léonard 19 909 651 20 560 19 264 0,4%

29010 Bodilis 1 541 27 1 568 1 302 1,9%

29038 Commana 1 064 31 1 095 988 0,8%

29068 Guiclan 2 143 63 2 206 2 030 0,6%

29074 Guimiliau 943 31 974 814 1,6%

29097 Lampaul-Guimiliau 2 027 68 2 095 1 990 0,2%

29105 Landivisiau 8 964 337 9 301 8 751 0,3%

29128 Loc-Eguiner 326 7 333 290 1,3%

29131 Locmélar 427 19 446 469 -1,0%

29187 Plougar 744 21 765 685 0,9%

29193 Plougourvest 1 277 30 1 307 1 144 1,2%

29204 Plounéventer 1 752 46 1 798 1 483 1,9%

29210 Plouvorn 2 758 82 2 840 2 573 0,8%

29213 Plouzévédé 1 606 43 1 649 1 353 1,9%

29244 Saint-Derrien 716 2 718 567 2,6%

29262 Saint-Sauveur 756 26 782 636 1,9%

29264 Saint-Servais 615 18 633 553 1,2%

29271 Saint-Vougay 906 14 920 800 1,4%

29277 Sizun 2 216 57 2 273 1 850 2,0%

29301 Trézilidé 275 11 286 224 2,3%

CC du Pays de Landivisiau 31 056 933 31 989 28 502 1,0%

29014 Botsorhel 473 11 484 493 -0,5%

29023 Carantec 3 309 148 3 457 2 724 2,2%

29034 Le Cloître-Saint-Thégonnec 599 18 617 569 0,6%

29059 Garlan 957 20 977 821 1,7%

29067 Guerlesquin 1 392 31 1 423 1 624 -1,7%

29073 Guimaëc 937 31 968 855 1,0%

29079 Henvic 1 305 45 1 350 1 174 1,2%

29113 Lanmeur 2 166 57 2 223 2 122 0,2%

29114 Lannéanou 361 9 370 341 0,6%

29127 Loc-Eguiner-Saint-Thégonnec 322 6 328 336 -0,5%

29132 Locquénolé 760 34 794 716 0,7%

29133 Locquirec 1 437 44 1 481 1 293 1,2%

29151 Morlaix 15 574 1 059 16 633 15 990 -0,3%

29163 Pleyber-Christ 3 051 132 3 183 2 790 1,0%

29182 Plouégat-Guérand 1 060 37 1 097 936 1,4%

29183 Plouégat-Moysan 628 9 637 545 1,6%
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Code commune Nom de la commune
Population 
municipale

Population 
comptée à part

Population 
totale

Population 
1999

Evolution moyenne annuelle 
1999-2008 (en %)

29186 Plouezoc'h 1 608 77 1 685 1 567 0,3%

29188 Plougasnou 3 231 117 3 348 3 393 -0,5%

29191 Plougonven 3 236 75 3 311 3 051 0,7%

29199 Plouigneau 4 588 222 4 810 4 138 1,2%

29202 Plounéour-Ménez 1 212 30 1 242 1165 0,4%

29207 Plourin-lès-Morlaix 4 538 270 4 808 4 250 0,7%

29219 Le Ponthou 165 5 170 114 4,2%

29251 Saint-Jean-du-Doigt 629 17 646 628 0,0%

29254 Saint-Martin-des-Champs 4 877 245 5 122 4 709 0,4%

29265 Sainte-Sève 867 31 898 787 1,1%

29266 Saint-Thégonnec 2 630 86 2 716 2 267 1,7%

29279 Taulé 2 895 96 2 991 2 781 0,4%

CA Morlaix-Communauté 64 807 2 962 67 769 62 179 0,5%

Pays de Morlaix 128 234 4 941 133 175 121 621 0,6%
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Définitions

Le terme générique de «populations légales» regroupe pour chaque commune sa population municipale, sa population 
comptée à part et sa population totale qui est la somme des deux précédentes.

Les populations légales sont définies par le décret n°2003-485 publié au Journal officiel du 8 juin 2003, relatif au recen-
sement de la population. Désormais, elles sont actualisées et authentifiées par un décret chaque année. Environ 350 
textes législatifs ou réglementaires font référence à ces populations.

La population municipale est celle qui est utilisée à des fins statistiques ; la population totale est la plus souvent utilisée 
pour l’application de dispositions législatives ou réglementaires.
Population municipale : La population municipale comprend les personnes ayant leur résidence habituelle (au sens 
du décret) sur le territoire de la commune, dans un logement ou une communauté, les personnes détenues dans les 
établissements pénitentiaires de la commune, les personnes sans-abri recensées sur le territoire de la commune et les 
personnes résidant habituellement dans une habitation mobile recensée sur le territoire de la commune.
La population municipale d’un ensemble de communes est égale à la somme des populations municipales des com-
munes qui le composent.
Population comptée à part : Le concept de population comptée à part est défini par le décret n°2003-485 publié au Jour-
nal officiel du 8 juin 2003, relatif au recensement de la population.
La population comptée à part comprend certaines personnes dont la résidence habituelle (au sens du décret) est dans 
une autre commune mais qui ont conservé une résidence sur le territoire de la commune :

1. Les mineurs dont la résidence familiale est dans une autre commune mais qui résident, du fait de leurs études, dans 
la commune.
2. Les personnes ayant une résidence familiale sur le territoire de la commune et résidant dans une communauté d’une 
autre commune, dès lors que la communauté relève de l’une des catégories suivantes :
  services de moyen ou de long séjour des établissements publics ou privés de santé, établissements sociaux de moyen 

ou de long séjour, maisons de retraite, foyers et résidences sociales ;
  communautés religieuses ;
	casernes ou établissements militaires.
3. Les personnes majeures âgées de moins de 25 ans ayant leur résidence familiale sur le territoire de la commune et 
qui résident dans une autre commune pour leurs études.
4. Les personnes sans domicile fixe rattachées à la commune au sens de la loi du 3 janvier 1969 et non recensées dans 
la commune.

Remarques

Jusqu’en 1999, les populations légales étaient déterminées à l’occasion de chaque recensement général de la popula-
tion. Entre deux recensements elles pouvaient être modifiées par un recensement complémentaire.
A partir de 2008, la nouvelle méthode de recensement basée sur des enquêtes de recensement annuelles permet de 
calculer chaque année des populations légales actualisées.
Ainsi par exemple, fin 2010 ont été publiées les populations légales qui sont entrées en vigueur le 1er janvier 2010. Ces 
populations légales étaient millésimées 2008 car elles étaient calculées à partir des informations collectées lors des 
enquêtes de recensement de 2006 à 2010 et ramenées à une même date : celle du milieu de la période. L’égalité de 
traitement entre les communes est ainsi assurée.
Le nouveau dispositif de recensement qui actualise les populations légales chaque année se substitue aussi aux recen-
sements complémentaires.

Les données utilisées par le recensement ne sont renouvelées que tous les cinq ans.

La méthode du recensement est basée sur des cycles de collecte de 5 ans. Les données qui ont servi à calculer les popu-
lations de 2008 sont donc en partie les mêmes que celles qui ont servi à calculer celles de 2007. De ce fait, d’un point 
de vue technique, la comparaison 2007-2008 ne correspond pas exactement à l’évolution de la population entre 2007 
et 2008. Ces comparaisons seront rigoureusement possibles sur des périodes de 5 années au moins, donc à partir de la 
comparaison entre 2011 et 2006. En attendant, il vaut mieux comparer 2007 à 1999.

Ce n’est donc qu’à partir des résultats qui seront publiés en décembre 2013 que l’on pourra calculer une évolution de 
population sur une période plus récente à savoir 2006-2011.
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